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- COMPTE RENDU COMMISSION JEUNES DU 
24/07/2020 

 
Etaient présents : Axel BERNAUX, Charlène GAULAY, Antoine GICQUEL, Maella MACE, 
Guillaume MALHERBE, Morgane KERRENEUR (visio) et Matthieu SILARD. 
 
Absents excusés : aucun 
 
La réunion commence à 18h26. 
 
 
1 – Organisation de la Commission Jeunes 
 
Pour le moment, 3 postes fixes sont existants : 
 

- Président(e), exercé par Morgane KERRENEUR 
- Trésorier(e), exercé par Antoine GICQUEL 
- Secrétaire, exercé par Axel BERNAUX 

 
Deux autres postes seront créés pour le bon fonctionnement de la Commission Jeunes : 
 

- Chargé(e) de communication : la personne aura pour rôle d’organiser et de tenir 
informé les membres du club des différents évènements prévus dans l’année 

- Responsable logistique : la personne aura pour rôle de gérer les divers stocks 
(alimentaires et autres) pour les évènements festifs  

 
Pour le/la chargé(e) de communication, nous souhaitons mettre une place une adresse mail. 
Elle sera utilisée en priorité par la personne en charge de la communication mais pourra être 
utilisée par les membres de la Commission Jeunes au besoin. Il faut voir avec Bruno pour 
la création de l’adresse mail. 
 
Le poste de responsable logistique intéresse Matthieu SILARD, membre actuel de la 
Commission Jeunes. 
 
 
2 – Validation des propositions concernant l’âge de la Commission Jeunes  
  
Les points suivants ont été convenus : 
 

- L’âge minimum pour faire partie de la Commission Jeunes est fixé à 12 ans. 
 

- L’âge maximum pour faire partie de la Commission Jeunes est fixé à 25 ans. 
 

- Les fonctions de Président(e), Trésorier(e) et Secrétaire ne pourront être exercées 
que par des membres de la Commission Jeunes âgés de 16 ans ou plus. 
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- Si un membre du club de moins de 20 ans souhaite accéder à un poste (Président(e), 
Trésorier(e), Secrétaire, Chargé(e) de communication, Responsable Logistique) 
exercé par une personne de plus de 20 ans, cette dernière est automatiquement 
démissionnaire à la fin de son mandat.  

 
 
3 – Point sur les activités de l’année 
 
Seulement 2 activités ont pu être réalisées cette année compte tenu de la crise sanitaire : 
 

- Activité de cohésion d’équipe : Journée Bubble Soccer à Bruz. De très bons retours 
de la part des participants. Bonne ambiance, rires et bonne humeur étaient de la 
partie ! 

- Saint Sébastien (Galette des Rois). Une vingtaine de personne étaient présentes. 
Bonne ambiance, cependant beaucoup de personnes se sont inscrites et ont annulé 
au dernier moment, ce qui a eu pour conséquence un surplus de nourriture qui aurait 
pu être évité. 

 
L’organisation du concours interne avait débuté, avec seulement 3 inscrits. Il a ensuite été 
annulé du fait de la crise sanitaire. 
 
 
4 – Planning prévisionnel  
 
Nous avons décidé de remettre en place une activité de cohésion d’équipe en septembre. 
L’activité reste à définir.  
 
Malgré le faible nombre d’inscriptions pour le concours interne cette année, nous souhaitons 
continuer à le proposer. Cependant, il a été convenu qu’il se fera plus tôt dans l’année. 
Nous partirions sur un concours d’Halloween (déguisé) ou de Noël, pour rendre 
l’événement plus convivial et réduire le stress de la compétition. 
 
La Saint Sébastien sera reconduite en janvier. 
 
Une seconde activité de cohésion d’équipe sera mise en place entre mars et avril. 
 
La journée des Amazones est elle aussi prévue en avril. 
 
Pour finir, le Tir du Roy est prévu en juin ou septembre. 
 
Le rythme d’une activité tous les 2 mois laisse le temps de faire le point entre chaque activité 
et de préparer les suivantes. 
 
 
5 – Commission Jeunes : arrivées et départs 
 
Départ de Guillaume MALHERBE au jour de l’AG.  
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De son côté, Morgane KERRENEUR réfléchit à un potentiel départ, n’étant plus présente 
physiquement au club en raison de ses études. 
 
 
6 – Divers   
 
D’autres points ont été abordés, notamment la possibilité de faire découvrir les différentes 
armes du tir à l’arc lors d’un entraînement et non pas lors d’un évènement dédié, comme ce 
qui avait été fait précédemment. 
 
Il a également été demandé d’avoir des échanges plus fréquents avec les entraîneurs. C’est 
un point qu’il faudra mentionner lors de la réunion de la Commission Entraîneurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La prochaine réunion de la Commission Jeunes est fixée au 12 septembre 2020. 
 
 

 
La séance est levée à 19h47. 
 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire 
BERNAUX Axel 

La Présidente 
KERRENEUR Morgane 


